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Illustration 1 : La sectorisation opérationnelle du projet de CSNE 

(Source : SCSNE, avril 2018) 

1 Introduction 

Comme indiqué dans la Pièce A1, le projet de Canal Seine-Nord Europe (CSNE) consiste à aménager une voie 

ŘΩŜŀǳ Ł ƎǊŀƴŘ ƎŀōŀǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ млт ƪƳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀǳǘΦ 

Le tracé de référence retŜƴǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ /ƻƳǇƛŝƎƴŜΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ Ŝǘ le canal de 

ƭŀ {ŜƴǎŞŜΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩAubencheul-au-Bac. 

Dans son ensemble, le projet de CSNE est susceptible de porter atteintes aux intérêts visés par les articles 

L.211-1 et L.511-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ une autorisation administrative préalable est 

requise avant le démarrage des travaux. 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмум-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ 

autorisation prend la ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ autorisation environnementale. 

 

Á Le contexte de réalisation du projet 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞǎ Ŝƴ п ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ό/ŦΦ tƛŝŎŜ !м ŎƘŀǇƛǘǊŜ пύΣ considérés du sud 

(secteur 1 de Compiègne à Passel) vers le nord (secteurs 2, 3 et 4 de Passel à Aubencheul-au-Bac).  

La nature des travaux du secteur 1 diffère de celle des 3 autres ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

majoritairement en fond de vŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ le canal projeté réutilise en grande partie ƭΩhƛǎŜ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

cŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ. Pour les secteurs 2 à 4, le CSNE reprŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

principalement sur des terres agricoles. 

Compte tenu du calendrier de réalisation des études et des travaux de construction du CSNE, qui sera 

échelonné dans le temps, la SCSNE a souhaité présenter deux demanŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

successives : 

¶ La première, objet du présent dossier, se rapporte au secteur 1 exclusivement (dénommée DAE 

I), 

¶ Une seconde demande, commune aux secteurs 2, 3 et 4 (dénommée DAE II) sera présentée en 

2021. 

 

Ce séquencement en 2 dossiers successifs est permis par l'article L.181-7 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ 

prévoit que certains projets complexes ou de grande ampleur peuvent faire l'objet d'autorisations 

environnementales par tranches, à condition que le périmètre des tranches soit en cohérence avec des critères 

fonctionnels et environnementaux. 

 

Č [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe porte uniquement sur les travaux du 

secteur 1 du CSNE, de Compiègne à Passel. 
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Illustration 2 : Plan de situation localisant les travaux du secteur 1 du CSNE 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 
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Á Les domaines couverts ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Conformément à l'article L.214-3 du Code de l'environnement, "les installations, ouvrages, travaux et 

activités (IOTA) susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au 

libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, 

de porter atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique notamment au milieu piscicole" sont 

soumis à une autorisation de l'autorité administrative compétente. 

De même, les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) mentionnées à l'article L.512-

1 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳϥŜƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ soumises à 

une autorisation administrative.  

Depuis le 1er mars 2017, ces différentes autorisations ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ procédure 

ǳƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ autorisation environnementaleΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмум-1 du Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ŝǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

prescriptions des différentes législations applicables Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  La présente 

demande porte donc sur les volets suivants : 

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǾƻƭŜǘ ζ IOTA », Installations, 

hǳǾǊŀƎŜǎΣ ¢ǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ), 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мум-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt ; 

¶ La dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 

d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 

habitats en application du 4° de l'article L. 411-2 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de défrichement en application des articles L.214-13, L.341-3, L.372-4, L.374-1 et 

L.375-4 du Code forestier. 

À ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

claǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƭŜǘ ζ ICPE ηΣ ǇǊŞǾǳ ŀǳ мŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмум-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le projet de CSNE soumis à autorisation environnementale reste régi par les dispositions de fond prévues par 

les législations attachées aux décisions dont l'autorisation environnementale tient lieu. 

Č La Pièce A2 a pour objet de présenter les éléments communs aux différents domaines couverts par la 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řǳ /{b9 (DAE I), comme le prévoit ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 

du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Cette tƛŝŎŜ !н ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ La ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-

13 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴt ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 du 

Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ оϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ La ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ пϲ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 

du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ пϲ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛronnement ; 

¶ La présentation des éléments utiles à la compréhension du dossier, conformément au 7° de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 du Code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ƭŜ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛe. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /{b9 Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

issues des études de conception au stade avant-projet sommaire (APS et APS modificatif), est jointe en Pièce 

B. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩŀƻǶǘ нлмс ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord 

Europe, celui-Ŏƛ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜΦ 

Les ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ concernant le secteur 1, objet de la présente demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ tƛŝŎŜǎ / Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

Enfin, lŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ уϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмум-13 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ permet de faciliter la prise de connaissance des contenus du dossier. Un glossaire est fourni 

dans le guide de lecture. 

Le lecteur pourra également trouver des informations complémentaires sur le projet sur le site Internet de la 

Société du Canal Seine-Nord Europe. 

www.canal-seine-nord-europe.fr 

 

 
  

http://www.canal-seine-nord-europe.fr/
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2 Objet de la demande et identité du demandeur 

2.1 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ vise les travaux sur la partie sud du canal Seine-Nord 

9ǳǊƻǇŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ муΣс ƪƳ όŘǳ tY фуҌсу ŀǳ tY ммтҌоллύ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƛǎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀǎǎŜƭΦ Cette partie du 

CSNE correspond au secteur 1 du projet (cf. Pièce A1 chapitres 4 et 6 sur la sectorisation géographique du 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ Au-delà du périmètre 

de travaux porté par la SCSNE et présenté ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ est élargi au 

bief de Montmacq dans sa totalité. Ce périmètre est précisé au chapitre 3.2. 

[Ωopération comprend ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord Europe sur son premier tronçon, 

composé des ouvrages suivants : 

¶ Le bief 1, qui est une extension du bief dit de Venette ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, et qui est compris 

entre le point kilométrique (PK) 98+сул όƭŜ tY ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 

Oise/Aisne) et la nouvelle écluse de Montmacq ; 

¶ [ΩŞŎƭǳǎŜ de Montmacq avec ses deux avant-ports aval et amont et dont le sas est centré au PK 

107+216 ; 

¶ Le bief 2 dit de Montmacq ƧǳǎǉǳΩŀǳ tY ммтҌоллΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ Ł ǘŜǊƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ 

Noyon. Le tracé de ce bief recouvre en grŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ (CLO) existant 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ōƛŦǳǊŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /{b9 Ŝǘ ƭŜ CLO à Passel. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƛǎΣ ŘŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

hydrauliques, la modification du lit des rivières Oise Aronde, ainsi que des aménagements environnementaux 

situés dans les emprises techniques et en-dehors. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ sites de dépôt provisoires et définitifs des matériaux 

excédentaires. 

2.2 Le secteur 1, objet ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Compte tenu des aménagements projetés et des incidences sur les composantes environnementales, la 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘeur 1 du CSNE : 

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ en application du мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L. 181-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (volet C1) ; 

¶ La dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, 

d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 

habitats en application du 4° de l'article L. 411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƭŜǘ /нύ ; 

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de défrichement en application des articles L.341-3, L.372-4, L.374-1 et L.375-4 

du Code forestier (volet C3) ; 

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des incidences Natura 2000, en application de l'article L.414-4 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƭŜǘ /пύ. 

2.3 Identité du demandeur 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎt présentée par la Société du canal Seine-Nord 

Europe (SCSNE), établissement public ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 

n°2016-489 et le décret n°2017-427. 

La SCSNE a été officiellement mise en place par la nomination de son directoire, intervenue par décret du 4 

mai 2017. La SCSNE reprend et poursuit les études engagées par VNF et a pour mission de porter la maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord Europe. Après sa mise en service, le CSNE sera remis en gestion 

Ł ±bCΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

SOCIETE DU CANAL SEINE-NORD EUROPE 

134 rue de Beauvais 60280 MARGNY LES COMPIEGNE 

(SIRET : 829 535 996 00013) 

Un extrait K-bis de la société est fourni en annexe 1. 

 

La Société du Canal Seine-Nord Europe est gouvernée par un conseil de surveillance présidé par Monsieur 

Xavier BERTRAND. 

Le signataire de la présente demande est M. Jérôme DEZOBRY, Président du directoire de la Société du Canal 

Seine-Nord Europe, nommé par décret du 9 octobre 2018. Le directoire de la SCSNE a autorisé son président 

à déposer la demande (décision en annexe 2). 

2.4 Calendrier général des études et des travaux sur le secteur 1 

Le présent dossier ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ est rédigé sur la base des études de niveau 

avant-projet, ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлмт Ŝǘ нлмуΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмф Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

entreprises est prévue en 2020. Des travaux préparatoires eǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞǎ ŘŞƳŀǊǊŜǊƻƴǘ Řŝǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнл 

(déboisement, travaux de compensation environnementale, rétablissements routiers). Les travaux de 

terrassement commenceront en 2021. [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ рΦпΦ 
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3 Emplacement des objets visés par la demande 

3.1 Emplacement des travaux visés par la demande 

Le site ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴord-est du département de 

ƭΩhƛǎŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France. Plus localement, ƛƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŜƴǘǊŜ 

la ville de Compiègne au sud et la ville de Passel au nord. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ inclut également des sites de dépôt 

de matériaux excédentaires situés au nord de Noyon présentés à titre sécuritaire qui ne seront pas mobilisés 

dans le scénario suivi par la SCSNE, ainsi que des sites de compensation environnementale situés en dehors de 

la bande DUP. 

Les communes concernées par le tracé du secteur 1 du CSNE sont toutes Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ. Du 

sud au nordΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : Compiègne, Clairoix, Choisy-au-Bac, Janville, Le Plessis-Brion, Longueil-Annel, 

Thourotte, Montmacq, Cambronne-lès-Ribécourt, Ribécourt-Dreslincourt, Pimprez, Chiry-Ourscamp, Passel, 

Pont-ƭΩ9ǾşǉǳŜΦ 

Les aménagements écologiques hors DUP concernent les communes suivantes : Choisy-au-Bac, Pimprez, Chiry-

Ourscamp, Compiègne, Bailly, Sempigny, Bienville, Morlincourt, Appilly et Beaurains-lès-Noyon. De plus, 35 ha 

de gravières sont en cours ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ¢ŜǊƎƴƛŜǊΣ .ŜŀǳǘƻǊ, 

Pontpoint, Longueuil sainte-Marie, Morlincourt, Varesnes (voir plan du périmètre de recherche dans la pièce 

C5, carte 18).  

Les sites des dépôts de matériaux excédentaires, Řƻƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ conservatoire, se 

trouvent sur les communes suivantes : Beaurains-lès-Noyon, Sermaize, Catigny, Campagne et Ecuvilly.  

LΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ 4, ci-après, synthétiǎŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ sous forme de trois planches Ł ƭΩéchelle du 1/50.000ème.  

En complément, le lecteur trouvera dŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ de la pièce A2 : 

¶ Un plan de synthèse ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, au 1/25 000ème, permettant de mieux localiser les objets 

visés par la demande ; 

¶ Un plan de localisation des ouvrages, qui donne la vue en plan et le profil en long des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ Un plan des sites ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5¦t (aménagements écologiques). 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴte une surface de 319 ha incluant les emprises techniques et les sites 

de dépôts. Les emprises provisoires additionnelles nécessaires au chantier représentent 82 ha. Enfin, les 

dépôts présentés à titre conservatoire au nord de Noyon représentent 68 ha. Ces surfaces sont détaillées par 

communes dans les tableaux 1 et 2 des pages suivantes.  

En complément, les aménagements écologiques représentent une surface de 376 ha incluant 185 ha dans la 

bande DUP et 191 ha hors DUP (cf. Tableau 12 et 13). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŀǳ 

chapitre 5 de la présente Pièce. 

3.2 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Au-delà du périmètre de travaux porté par la SCSNE et présenté ci-avant, le périmètre de la demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭŀǊƎƛΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΣ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ōƛŜŦ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ le bief de Montmacq sera classé en tant que barrage de classe C (cf. pièce C1, partie 14) 

et le dossier digue et barrage lié au bief de Montmacq nécessite de considérer ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ōƛŜŦΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

ŞŎƭǳǎŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŦŜǊƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ōƛŜŦ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀutoriséΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L. 181-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝ ōƛŜŦ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƭǳǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ŎǊŞŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

CSNE : 

- ! ƭΩŀǾŀƭΣ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ .ŜƭƭŜǊƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜΣ  
- ! ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ {ŜƳǇƛƎƴȅ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜΣ Ŝǘ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ tƻƴǘ-ƭΩ9ǾşǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ 

du Nord. 

Ce second périmètre, Řƛǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩLƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ 3. 
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Illustration 3 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ, étendu aux limites du bief existant 

(Source Υ ¢9!aΩhҌΣ нлмфύ 
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[ΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ п Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Elle permet de localiser les diverses emprises et aménagements liés aux travaux du secteur 1. 
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Illustration 4 : Emplacement des travaux du secteur 1 du CSNE ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

(Source Υ ¢9!aΩhҌΣ нлмфύ   
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Le tableau ci-dessous synthétise les surfaces ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ dans le cadre du projet : 

¶ Les données affichées dans la colonne « Surface ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ » tiennent comptent des emprises définitives et des emprises provisoires en phase 

travaux. 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les installations 

de chantier, les accès, les sites de dépôts provisoires. 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ technique du projet (les biefs du canal et leurs berges, 

ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ) ainsi que la surface des dépôts définitifs. 

 

Tableau 1 : Emprises ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 1 sur les communes concernées  

(Source : emprises AVP ς ¢9!aΩлҌΣ нлмф) 

Site Commune Surface 

maximale 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘ

ion dans le 

cadre de 

ƭΩƻǇŞǊŀ-

tion (ha) 

dont 

surface de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

provisoire 

(ha) 

dont 

surface 

définitive 

dont 

surface 

définitive 

de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

technique 

(ha) 

dont 

surface de 

dépôts 

définitifs 

(ha) 

{ƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {м 

S1 

Cambronne

-lès-

Ribécourt 

29,47 7,43 22,04 22,04 - 

S1 Compiègne 2,90 - 2,90 2,90 - 

S1 Clairoix 9,00 - 9,00 9,00 - 

S1 
Choisy-au-

Bac 
96,81 44,27 52,54 52,54 - 

S1 Janville 0,11 - 0,11 0,11 - 

S1 
Longueil-

Annel 
18,11 6,65 11,46 11,46 - 

S1 
Le Plessis-

Brion 
12,16 0,16 12,00 12,00 - 

S1 Thourotte 42,80 3,96 38,84 34,57 4,27* 

S1 Montmacq 34,10 1,52 32,58 32,58 - 

S1 
Ribécourt-

Dreslincourt 
21,91 0,31 21,60 17,59 4,01 

Site Commune Surface 

maximale 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘ

ion dans le 

cadre de 

ƭΩƻǇŞǊŀ-

tion (ha) 

dont 

surface de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

provisoire 

(ha) 

dont 

surface 

définitive 

dont 

surface 

définitive 

de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

technique 

(ha) 

dont 

surface de 

dépôts 

définitifs 

(ha) 

S1 Pimprez 85,84 16,88 68,96 48,96 20,00 

S1 
Chiry-

Ourscamp 
29,63 1,42 28,21 25,67**   

S1 Passel 11,56 - 11,56 9,67**   

S1 
Pont-

ƭΩ9ǾşǉǳŜ 
7,07 - 7,07 7,07 - 

Sous-total site 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {м 
401,47 82,60 318,87 286,16 28,28 

Dépôts présentés à titre sécuritaire au Nord de Noyon (cf. Illustration 4) 

K13 
Beaurains-

lès-Noyon 
24,23 - 24,23 - 24,23 

мнΩ Sermaize 9,58 - 9,58 - 9,58 

рΩ Catigny 3,52 - 3,52 - 3,52 

рΩ Campagne 7,23 - 7,23 - 7,23 

2 Campagne 6,92 - 6,92 - 6,92 

рΩҌн 
Total 

Campagne 
14,15 - 14,15 - 14,15 

2 Ecuvilly 16,90 - 16,90 - 16,90 

Sous-total dépôts au 

Nord de Noyon 
68,38 - 68,38 - 68,38 

TOTAL 469,85 82,60 387,25 286,16 101,09 

*Le site de dépôt R à Thourotte ƴŜ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭƻǊǎ des étapes à venir du 

projet. 

ϝϝ[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ tƻƴǘ Řǳ .ǊǶƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

surfaces des sites de compensation. 
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Le projet prévoit des sites de compensation qui se localisent le long du projet dans la bande DUP, mais aussi à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5¦t. La surface totale des sites de compensation, de 391 ha, concerne 185 ha dans la bande 

DUP et 206 ha Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5¦tΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ sont présentées aux chapitres 5.3.3 et 5.3.7.  

[Ωoccupation du sol (source www.geopicardie.fr) dans les emprises techniques provisoires et définitives de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ S1 est présentée dans le tableau 2 ci-dessous.  
 
Tableau 2 : Occupation du sol dans les emprises techniques provisoires et définitives sur le secteur 1 

(Source : PC-DAU ς 2019) 

Occupation du sol {ǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όƘŀύ 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 52 

Milieux boisés 68 

Milieux agricoles cultivés 188 

Milieux bocagers et semi-ouverts 4 

Autres milieux ouverts 48 

Milieux anthropisés 41 

TOTAL 401 

 

Parmi les emprises définitives (y compris mesures compensatoires), ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

représentent 188 ha (surfaces déclarées au titre de la politique agricole commune, hors occupation précaire). 
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4 Justification de la maîtrise foncière 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мум-мо оϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

4.1 aŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {м 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ рло Ƙŀ dans la bande DUP, comprenant 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 5¦tΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord Europe ainsi que 

sŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллуΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ 

ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нл ŀǾǊƛƭ нлмтΣ Ŝǘ ǇǊƻǊƻƎŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ƧǳǎǉǳΩŀǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнтΦ [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ : soit 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όŁ ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴύΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {Ŝƛƴe-Nord Europe, les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

4.1.1 [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŀŎƘŜǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŀƳƛŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 

ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘs localisés sous le tracé, les chemins, les bois mais exclut 

généralement ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŘƛǘŜ ζ enquête parcellaire », 

organisée conformément aux articles R. 131-1 à 132-4 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŜȄǇǊƻǇǊƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 

à faire valoir leurs droits. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎteur 1, deux enquêtes parcellaires seront organisées. Une première enquête 

parcellaire est ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǊǊşǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-projet, Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмф. Cette procédure 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ décrits au tableau 1. Une seconde enquête 

sera organisée sur la base des emprises définitives, arrêtées dans le cadre des études de projet, en 2020. Cette 

enquête visera à ajuster les emprises définitives au regard des études de projet.  

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΣ détermine la liste des parcelles dont la 

cession est nécessaire. En cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 

ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎΦ  

Le maître d'ouvrage bénéficie de la jouissance des biens à la signature de l'acte authentique ou de 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Řŝǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘitions stipulées. 

4.1.2 [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ agricole et forestier 

Les terraƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 

agricole et forestier est une procédure collective de restructuration parcellaire pilotée par le Département. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ : 

¶ Au sud, entre Compiègne et de Cambronne-lès-Ribécourt, il est prévu un aménagement foncier 

ŀǾŜŎ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΦ Les ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŦŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ Les 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

¶ Au nord, entre Ribécourt-Dreslincourt et la limite du secteur 1, un aménagement foncier avec 

ƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭƛŞ 

aux emprises entre tous les propriétaires et exploitants du périmètre, en déduisant les réserves 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

d'ouvrage ne devient propriétaire qu'à l'issue de la procédure mais il peut bénéficier de la prise 

de possession anticipée dès que le mode d'aménagement foncier est connu et que l'enquête 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 

ordonnant cet aménagement foncier a été pris le 22 juin 2012 par le Président du Conseil 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ   

4.2 aŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƘƻǊǎ 5¦t 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 5¦t ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ р.3.7. Leur 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŀƳƛŀōƭŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǘŀǘ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмф Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-après : 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord Europe, les acquisitions sont réalisées 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. Celles-ci représentent 128 ha : 

¶ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł /ƘƛǊȅ-Ourscamp (« {/L ŘΩhǳǊǎŎŀƳǇ », environ ул Ƙŀύ Υ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

de cette propriété a été validé en conseil de surveillance de la SCSNE du 20 décembre 2018. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ a été présentée en mai 2019 Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ 

du présent dossier.  

¶ Vallée de ƭΩhƛǎŜ Ł aƻǊƭƛƴŎƻǳǊǘ όenviron 28 ha) Υ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ 

surveillance de la SCSNE du 20 décembre 2018 et ƭΩŀŎǘŜ de vente est signé. 

¶ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł !ǇǇƛƭƭȅ όenviron 11 ha) : ce site est maîtrisé. Il a été mis en réserve par la SAFER 

pour le compte de la SCSNE, dans le cadre de la convention conclue le 27 février 2008 relative à 

la constitution de réserves foncières préalables à la réalisation du canal Seine-Nord Europe. 

¶ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł .ŜŀǳǊŀƛƴǎ ƭŜǎ bƻȅƻƴ όenviron 10 ha) Υ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ 

conseil de surveillance de la SCSNE du 20 décembre 2018. La promesse de vente est signée et 

lΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

Les conventionnements représentent environ 40 ha : 

¶ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ł .ƛŜƴǾƛƭƭŜ (environ 5 ha). La convention relative aux travaux et à la gestion 

du site a été signée en 2016 et les travaux réalisés en 2017. 
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¶ CƻǊşǘ ŘΩhǳǊǎŎŀƳǇ-Carlepont (environ ор ƘŀύΦ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires a été signée en mai 2018. La convention relative aux travaux et à la gestion des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ  

Par ailleurs, le projet « Symbiose η ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƳōƛƻǎŜ hƛǎŜ ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ 

ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5млонΣ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ /{b9 ǎǳǊ ƭŜǎ corridors écologiques. Les haies et bandes enherbées, réalisées par 

ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мн Ƙŀ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!C!CΦ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ a 

été signée le 30 avril 2019. 

Enfin, 35 ha de gravières supplémentaires sont en cƻǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

compensation réalisée au titre des zones humides. Le périmètre de recherche est présenté dans la pièce C5 

(carte 18). Le service des domaines a été ǎŀƛǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ gravières dans ce 

périmètre, ce qui atteste de lΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ.  

4.3 Occupation du domaine public  

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ±bCΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмс-

пуф ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛntervention de la SCSNE sur ce domaine. Une convention sera passée entre les 

deux établissements pour définir ces modalités ; la demande a été adressée à VNF 8 octobre 2019. La maîtrise 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ Řǳ ōƛŜŦΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ǎΩƛƴǘègre, est également régie par cette 

convention.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩhƛǎŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ-.ǊƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ 55¢ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ ¦ƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ό!h¢ύ ǎŜǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 55¢ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŏe secteur. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜ ƭŜ му ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΦ  

4.4 Occupations temporaires 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

pendant la période de chantier. Une surface totale de 82 ha est estimée, sachant que toutes les surfaces ne 

ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ et temporaire, en vue 

ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ Ł ƭŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ŀǇǊŝǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǘŀǘΦ wŞƎƛŜ 

par la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l'exécution des travaux 

publics, et par un arrêté préfectoral spécifique à chaque occupation temporaire, celle-ci préserve la propriété 

des terrains visés et ne peut excéder 5 ans. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳōƛǎ ǇƻǳǊ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ муфн ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ 

Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻns temporaires nécessaires pour la construction du canal 

Seine-bƻǊŘ 9ǳǊƻǇŜΣ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллу ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

agricoles, fixe le cadre de ces occupations temporaires.  

4.5 Pièces justificatives 

[ΩŀƴƴŜȄŜ о Ŧournit les documents attestant que la Société du Canal Seine-Nord Europe est le propriétaire des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ 

attester ce droit. Ces documents sont demandés pŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мум-мо оϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¶ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ du 11 septembre 2008, le décret modificatif du 20 

avril 2017, et le décret de prorogation du 25 juillet 2018, ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ Une ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇation temporaire du domaine public fluvial ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

du 18 juillet 2019, ainsi quΩǳƴŜ demande dΩoccupation du domaine public fluvial géré par VNF 

adressée le 8 octobre 2019, ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du DPF. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ /ƘƛǊȅ-Ourscamp, Noyon : la décision du conseil de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘes ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 

emprises de la DUP. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ aƻǊƭƛƴŎƻǳǊǘ Υ ƭΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ. 

¶ tƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩ!ǇǇƛƭƭȅ Υ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w 

Hauts de France.  

¶ tƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ .ƛŜƴǾƛƭƭŜ : La convention relative aux travaux et à la 

gestion du site atteste que la commune de Bienville réalise et gère les mesures compensatoires 

sur ce site pour le compte de la SCSNE, sur toute la durée de la compensation.  

¶ tƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhbC Υ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлму 

ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞalisation de mesures compensatoires 

en forêt domaniale.  

¶ Pour le projet Symbiose : ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ validée par le conseil de surveillance de la SCSNE 

du 14 ƳŀǊǎ нлмф ŀǘǘŜǎǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

réseau de hŀƛŜǎ Ŝǘ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!C!C ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ w5млонΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ор Ƙŀ ŘŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
service des domaines sur la valeur de nombreuses gravières dans le périmètre de recherche. 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
occupations temporaires nécessaires à la construction du CSNE, signé en juillet 2008 par la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀƎǊicoles, fixe le cadre de ces 
occupations temporaires.  
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5 bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

5.1 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ : 

¶ Les ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 

Ĕ Le bief de Venette ;  

Ĕ [ΩŞŎƭǳǎŜ de Montmacq ; 

Ĕ  Le bief de Montmacq ; 

Ĕ Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : quais de transbordement, bassins et cercles de 

virement, chemins de service ; 

Ĕ Les ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǎŎƛƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ŜǘŎΦ  

Ĕ Les rétablissements routiers ;  

Ĕ Les dépôts définitifs ; 

¶ Les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Ĕ Les berges lagunées ; 

Ĕ Les annexes hydrauliques ; 

Ĕ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ; 

Ĕ Le remblaiement des gravières de Pimprez ; 

Ĕ Les passages faune ; 

Ĕ Les rétablissements des accès agricoles ; 

Ĕ Les mesures de compensation dans les emprises ; 

Ĕ Les mesures de compensation hors emprises. 

¶ Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

Ĕ Les emprises chantier ; 

Ĕ Les principes généraux de réalisation du chantier ; 

Ĕ Le déroulement du chantier ; 

Ĕ Les opérations de dégagement des emprises, déboisement/défrichement ;  

Ĕ Les opérations de destruction des habitats et déplacement des individus ; 

Ĕ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ en phase travaux ; 

Ĕ La gestion des matériaux et des déchets en phase travaux 

¶ Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ; 

Ĕ Les ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ; 

Ĕ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau des biefs de Venette et de Montmacq ; 

Ĕ La gestion des eaux pluviales ; 

Ĕ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et la maintenance en situation courante ; 

Ĕ Le fonctionnement hydraulique en crue et les ouvrages hydrauliques associés : déversoirs, 

ouvrages de décharge, etc. 

Ĕ La gestion des situations exceptionnelles. 
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5.2 Caractéristiques des ouvrages principaux  

5.2.1 Le bief de Venette ou bief 1 

 Description générale du bief de Venette 

  

Illustration 5 : Le bief 1 ou bief de Venette, entre Compiègne et Montmacq  

(Source illustration : DAE S1, AMO-COP, 2018) 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ōƛŜŦ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ Compiègne à Montmacq, du PK 98+680 au PK 106+376. Entre Compiègne et la 

confluence avec lΩ!ƛǎƴŜ όtY ффҌпллύΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭΩhƛǎŜ canalisée, 

ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ. En raison des exigences techniques imposées pour permettre la navigation des 

ŎƻƴǾƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ 185 m de long, le projet nécessite ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouveau chenal sur une partie du tracé. 

En effet, le rayon de courbure devant obligatoirement être supérieur à 1000 mΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ 

ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Řǳ Ŏŀƴŀƭ [ŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ. 

9ƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛǎƴŜ όtY ффҌпллύ Ŝǘ ƭŜ tƭŜǎǎƛǎ .Ǌƛƻƴ όtY млпҌрнтύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ hƛǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƎǊŀƴŘ ƎŀōŀǊƛǘΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǎŜ ƳŞƭŀƴƎŜƴǘ 

ŘƻƴŎ Ŝƴ ǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛǎƴŜΦ Le tracé du projet 

entre Thourotte et Le Plessis-Brion, recoupe les boucles du aǳƛŘΦ [Ŝǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ sont intégrés dans 

ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ du CSNE.  

Entre le Plessis-Brion et Montmacq (PK 104+527 à 106+376), le canal Seine-Nord Europe est créé en site 

ǇǊƻǇǊŜΦ Lƭ ǎŜ ǎŞǇŀǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜΦ [Ŝ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ pour dégager 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ. 

Le bief 1 se termine par la première écluse du projet, située sur les communes de Cambronne-lès-Ribécourt et 

de Montmacq. Cette écluse a été implantée directement au nord des secteurs urbanisés, habituellement les 

plus touchés par les crues, de manière à optimiser les effets positifs apportés par le creusement du canal sur 

lŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 

[Ŝ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜ ŀǳ tY млпҌрнтΦ Lƭ ǊŜœƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩ!ǊƻƴŘŜΣ 

légèrement en amont de la ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ aŀǘȊΣ dans 

ƭΩŀǾŀƴǘ-port aval ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ 

Le niveau de ce premier bief sera contrôlé par le barrage existant de VenetteΣ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ 31,02 m NGF, qui 

correspond ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όƻǳ wb ς niveau de retenue normale). Comme toute rivière canalisée, le niveau 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ǾŀǊƛŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ temps en fonction du débit. Il sera compris le plus souvent entre la 

RN (31,02 m NGF) et 31,65 m NGF (niveau dépassé ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мл Ł нл ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ ! ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 

ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 56 ŎƳ όǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛŞŜ ŀǳ 

passage des bateaux). 

/Ŝ ōƛŜŦΣ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ étanché.  
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 Profils en travers du bief de Venette 

Les berges du bief 1 ont des pentes de 3 pour 1 (redressées à 2 pour 1 au droit des ouvrages de franchissement 

routier). Elles sont protégées du batillage par une protection en enrochements située entre 1 mètre sous eau 

(30,02 m NGF) et 56 cm au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ Řǳ ōƛŜŦ όонΣнм Ƴ bDCύΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŘƻǎ 

des courbes, la protection en enrochements est prolongée jusqǳΩŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ǘŀƭǳǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ 

berges est protégée par un dispositif végétalisé (ƳŀǘŜƭŀǎ Ǝŀōƛƻƴ ŘŜ ол ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳŞƭŀƴƎŞ Ł ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ 

végétale, et placé sur un géotextile drainant, sur lequel on ajoute 20 cm de terre végétale protégée par un 

géotextile biodégradable de type « coco »).  

 

 

Illustration 6 : Coupe-type de la défense de berge anti-batillage sur le bief de Venette 

(Source illustration : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Le calage des berges du CSNE est précisé au paragraphe 5.2.4.3. 

                                                           
1 CEMT : Conférence européenne des ministres des transports 

Les profils en travers en section courante du bief de Venette sont les suivants : 

Tableau 3 : Profils eƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ōƛŜŦǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όƘƻǊǎ ŀǾŀƴǘ-ǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜύ 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

PK Pente des 

berges 

Largeur au 

plafond 

Largeur au 

miroir 

Largeur du rectangle 

de navigation 

98+680 à 104+622 3/1* 39 m 66 m 42 m 

104+622 à 106+376 3/1* 35 m 62 m 38 m 

*Optimisation potentielle de la pente des berges lors de la phase PRO avec un passage en 2,5/1 voire en 2/1 

comme pour le bief amont en fonction des résultats des sondages géotechniques 

 

 

Illustration 7 : Profil en travers type du canal ς début de la section courante du bief de Venette 

 (Source illustration : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

 

 Ouvrages singuliers sur le bief de Venette 

Les ouvrages singuliers rencontrés sur le linéaire du bief de Venette sont les suivants (cf. plan de synthèse de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎύ : 

¶ Du PK 99+200 au PK 99+530 Υ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ [Ω!ƛǎƴŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ 

ƭΩhƛǎŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ ¦ƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ŎƘŜƴŀƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

La confluence, elle-même a été traitée en considérant la possibilité pour les bateaux de passer 

Řǳ /{b9 Ł ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŀƴǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ 

(automoteur type Freycinet), à savoir de classe I au sens de la classification CEMT1 ; 

¶ PK 99+300 Υ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳōƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊƻƴŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /{b9 ŀǳ ƴƛveau du PK 99+300, en rive droite ; 
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¶ Du PK 99+660 au PK 99+950 : au passage de la RN31, entre les PK 99+660 et 99+950, les piles du 

viaduc laissent deux passes dont les berges sont verticales ; 

¶ Au PK 101+030 : RD81 existante. La route sera détruite et déviéŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Řǳ tY млмҌопл ; 

¶ Du PK 101+810 au PK 102+100 Υ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ /{b9 Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΦ [Ŝ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ 

ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩǳǎƛƴŜ όŜȄ-ύ/ƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ du PK 101+900 du 

/{b9 ǎŜǊŀ ǊŜƳōƭŀȅŞΦ [ΩhƛǎŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ /{b9Φ [ŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ 

passage de bateaux depuis le CSNE vers le CLO et inversement ; 

¶ Au PK 103+000 : une passerelle piétonne au-dessus du CSNE assurerait la continuité du chemin 

ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ Řǳ aǳƛŘΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ 

ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜǎ discussions relatives à son financement et à sa gestion 

ultérieure avec les collectivités locales ; 

¶ Au PK 104+600 Υ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ /{b9Φ [Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

limiter les courants traversiers ; 

¶ Au PK 104+920 : RD15 existante. La ǊƻǳǘŜ ǎŜǊŀ ŘŞǾƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ Řǳ tY млрҌнул ; 

¶ Du PK 105+044 au PK 105+510 : le quai de Thourotte sera construit en rive droite du CSNE. Il 

aura une longueur de 200 m et sera situé à proximité du rétablissement de la RD15 ; 

¶ Au PK 106+280 : voie communale Thourotte-Montmacq existante (rue du Général Mangin). La 

route sera rétablie au droit des ouvrages existants ou en amont immédiat par un pont qui 

ŦǊŀƴŎƘƛǊŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ƭΩhƛǎŜΣ le CSNE puis le CLO. Les ponts existants seront 

démolis. 
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5.2.2 Le bief de Montmacq ou bief 2 

 Description générale du bief de Montmacq 

  

Illustration 8 : Le bief 2 ou bief de Montmacq, entre Montmacq et Passel 

(Source illustration : DAE S1, AMO-COP, 2018) 

[ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōƛŜŦ ŜƴǘǊŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǘ bƻȅƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŞŜ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ отΣпо Ƴ NGF (niveau normal de 

navigation ou NNN). 

Entre ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ et Ribécourt-Dreslincourt, le canal Seine-Nord Europe est aménagé en site propre 

et Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ 

cette zone écologique sensible. A ce niveau, la rivière Oise, qui est intersectée par le projet, sera déplacée le 

long du canal Seine-Nord Europe, coté est. Le ōǊŀǎ ŘΩhƛǎŜ côté ouest sera maintenu dans une fonction 

écologique. 

À partir de Ribécourt, le projet consiste à élargir et approfondir le cŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ 

ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀl à grand gabarit. 

[Ŝ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŘŜǇǳƛǎ tŀǎǎŜƭ όtY ммтҌоллύΣ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мΣ ƧǳǎǉǳŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ bƻȅƻƴΦ [ŀ 

partie Passel-Noyon relève du secteur 2 et ne fait pas partie de la présente opération. 

Sur le bief de Montmacq, les berges ont ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ н ǇƻǳǊ мΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

industriel de Ribécourt où les berges sont verticalisées (PK 109+500 à 111+000, en palplanches). 

[Ŝ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǎǘ ŞǘŀƴŎƘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ double : ne pas modifier 

le besoin en eau total du bief (et donc ne pas modifier les prélèvements à Chauny) et réduire les impacts sur 

les eaux souterraines (modélisés et compensés). [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ 

le matelas géotextile rempli de béton. La solution retenue pourra toutefois évoluer dans les étapes ultérieures 

du projet, à objectif constant.  

Le matelas béton est formé par une épaisseur de béton de 10 cm ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎƻŦŦǊŀƎŜ ǎƻǳǇƭŜ 

perdu composé de deux ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜǎ ǘƛǎǎŞǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƻƛǎŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŀǳ ƳŀǘŜƭŀǎΦ [ŀ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ōŞǘƻƴΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ Şgalement la fonction de protection des 

ōŜǊƎŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ōŀǘƛƭƭŀƎŜΦ  

Sur le bief de MontmaŎǉΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ au NNN, le niveau variera localement en raison 

ŘŜǎ ƻƴŘŜǎ ŘŜ ōŀǘƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƭǳǎŞŜ ainsi que de la régulation des biefs, qui de façon cumulée, peuvent 

ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ мƳмл ǇŀǊ rapport au NNN. 

  

Illustration 9 : Coupe schématique ŘΩǳƴ ƳŀǘŜƭŀǎ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ǊŜƳǇƭƛ ŘŜ ōŞǘƻƴ όŁ ƎŀǳŎƘŜύΣ Ŝƴ ǘŀƭǳǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ 

ŘŜ WƻƴŀƎŜ ŀǇǊŝǎ нн ŀƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŁ ŘǊƻƛǘŜύ 

(Source illustration : Huesker) 
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Le chemin de service et le haut de talus sont calés à 1,50 m au-dessus du niveau normal de navigation, à 

38,93 m NGF. 

 

Illustration 10 : Profil type des berges sur le bief de Montmacq 

(Source illustration : !±tΣ ¢9!aΩhҌΣ нлму) 

 

 Profil en travers du bief de Montmacq 

Les profils en travers en section courante du bief de Montmacq sont les suivants : 

Tableau 4 : Profils en travers normal du bief de Montmacq (hors avant-ǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜύ 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌύ 

PK Pente des 

berges 

Largeur au 

plafond 

Largeur au 

miroir 

Largeur du rectangle de 

navigation 

107+983 à 109+000 2/1 36 m 54 m 38 m 

109+000 à 111+000 Verticalisées 38 m 38 m 38 m 

111+000 à 117+400 2/1 36 m 54 m 38 m 

 

 

Illustration 11 : tǊƻŦƛƭ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Υ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ (PK 109 à 111)  

(Source illustration : !±tΣ ¢9!aΩhҌΣ нлму) 

 Ouvrages singuliers sur le bief de Montmacq 

Les ouvrages singuliers rencontrés sur le linéaire du bief de Montmacq sont les suivants (les PK sont arrondis) : 

¶ PK108+400 : siphon pour le passage du ru du Moulinet ; 

¶ PK 108+950 : connexion du CSNE avec le CLO Τ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 

ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜs meilleures conditions de navigation. 

¶ PK 109+400 à 111+100 : verticalisation des berges en rive droite et rive gauche, liée au passage 

du CSNE entre les usines de la ZI de Ribécourt ; 

¶ PK 109+524 à 109+672 Υ ǉǳŀƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ wƛōŞŎƻǳǊǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜur de 150 m installé 

en rive droite du CSNE ; 

¶ PK109+800 : siphon pour le passage du ru du Ribécourt ou Ru Drion ; 

¶ PK 110+742 à 110+942 Υ ǉǳŀƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ tƛƳǇǊŜȊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нллƳ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ 

en rive droite du CSNE ; 

¶ PK 111+600 : déversoir de Pimprez de 35 m de longueur situé en rive gauche du CSNE ; 

¶ PK112+100 : siphon pour le passage du ru du Moulin ; 

¶ PK112+400 : siphon pour le passage du ru du Lannois ; 

¶ PK115+400 : siphon pour le passage du ru du Marais de belle-Anne ; 

¶ PK117+000 : siphon pour le passage de la Divette ; 

¶ PK 117+400 : connexion entre le CSNE et le CLO, avec cercle de virement. 
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5.2.3 LΩŞŎƭǳǎŜ de Montmacq 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞŎƭǳǎŜΣ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΣ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м Řǳ canal Seine-Nord Europe. Elle est 

située sur la commune de Thourotte, au PK 107+216 pris au centre de son sas. Cette écluse permet une hauteur 

de chute de 6,41 m comptée entre le niveau normal de navigation (NNN) du bief de Montmacq (37,43 m NGF) 

et la retenue normale (RN) du bief de Venette (31,02 m NGF). 

La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞŎƭǳǎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

à pouvoir, à terme, ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜ ǎŀǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ 

Ł ƭΩhƛǎŜΦ /Ŝ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŀ ǾƻŎŀǘion à être réalisé à saturation du CSNE, le cas échéant. Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

[ΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ : 

¶ 5Ωǳƴ avant-ǇƻǊǘ ŀǾŀƭ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tY млсҌпнл Ŝǘ млтҌлтс Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ срс Ƴ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜǎǘŀŎŀŘŜ ŘŜ ƎǳƛŘŀge aval ; 

¶ De ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tY млтҌлтс Ŝǘ млтҌопт ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нтм Ƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ ǎŀǎ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Τ 

¶ 5Ωǳƴ avant-ǇƻǊǘ ŀƳƻƴǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ tY млтҌопт Ŝǘ млтҌфуо Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ сос Ƴ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŜǎǘŀŎŀŘŜ ŘŜ Ǝuidage amont. 

Les avant-ǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘǊƻƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ qui 

sont Ŝƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ƻǳ qui ǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ /Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

droit et le raccordemeƴǘ ŀǳ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ, positionné ƧǳǎǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-

ǇƻǊǘ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩhƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ, conditionnent la localisation ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ au nord du village de 

Montmacq. 

 

Illustration 12 : ±ǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀǾŀƴǘ-ports (en bleu) 

(Source illustration : !±tΣ ¢9!aΩhҌΣ нлму) 

Chaque avant-ǇƻǊǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǘŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ мурƳ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊΦ 

Les deux avant-ǇƻǊǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƧŜǘǎ ŘΩƘŞƭƛŎŜ ŘŜǎ ōŀǘŜŀǳȄ 

ƳŀƴǆǳǾǊŀƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŞŎƭǳǎe.  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΣ ƭΩŀǾŀƴǘ-port amont est en remblais par rapport au terrain naturel 

ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇƻǊǘ ŀǾŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞōƭŀƛǎΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƛŜŦ нΣ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇƻǊǘ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǎŜǊŀ 

Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ 

 

Illustration 13 : ±ǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘ-ǇƻǊǘǎ όŜƴ ōƭŜǳύ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ 

(Source illustration : !±tΣ ¢9!aΩhҌΣ нлму) 

 

 

 

Illustration 14 : Vue architecturale de ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ 

(Source illustration : !±tΣ ¢9!aΩhҌΣ нлму) 
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[Ŝ ǎŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ présente les dimensions suivantes : 

¶ Longueur utile 195 m, largeur utile 12,50 m ; 

¶ Longueur totale 275 m (incluant ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ, longueurs des 

têtes amont et aval) ; 

¶ Profondeur ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŀǎ : 5 m. Cette profondeur minimale ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ 

sortie du sas et limitera les efforts sur les amarres lors du ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜǊŀ ǳƴŜ 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мΣор m sous la coque du bateau ; 

¶ Sas en U, en béton armé monolithique. 

À noter que lΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

ŘΩŜŀǳ dans le sas. 

 

Illustration 15 : Coupe de principe du sas avec le soutènement provisoire type 

palplanches 

(Source illustration Υ !±tΣ ¢9!aΩhҌΣ нлму) 

Les travaux de construction du sas, situé en partie sous la nappe (niveau moyen de la nappe situé à 32,55m), 

ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴŎŜƛƴǘŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƻōǘǳǊŞe en fond de 

fouille par un bouchon béton construit sous eau. La structure proposée permet la mise à sec du site de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎécurité. Un 

débit résiduel à travers le fond de fouille et les serrures des palplanches est tout de même inévitable. Un 

pompage sera donc mis en ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ǎŜŎ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜΣ ǇǳƛǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ǾŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ 

la durée de la réalisation des travaux sous nappe, soit une durée de 10 mois.  

Le phasage des pompages au regard des travaux ainsi que le détail de ces pompages sont présentés dans la 

pièce C1. 

Les portes ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƻǊǘŜ ōǳǎǉǳŞŜ Ł н ǾŀƴǘŀǳȄΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ cette solution est e 

ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ Le remplissage et la vidange se feront 

par aqueducs de contournement de la tête amont avec chambre de tranquillisation et de vidange par aqueducs 

de contournement de la tête aval. 

Les plateformes ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǎƻƴǘ ŎŀƭŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǘŜ όоуΣфо Ƴ bDCύΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻǘŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ōƛŜŦ ŀƳƻƴǘ 

(bbb Ҍ мΣрл ƳύΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊƛǾŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мм нтр Ƴ2.  

La station de pompage ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

totale de 12m3/s. Cette station de pompage remplit plusieurs objectifs : 

¶ wŜŎȅŎƭŜǊ ƭŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǎŀǎǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ όŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ 
de 4,95 m3/s Τ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩŞŎƭǳǎŀƎŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ōŀǘŜŀǳ ŀǾŀƭŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊŘǳ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 17 759 m3. 24 cycles 

journaliers sont pris en compte). 

¶ À terme, après construction des secteurs 2 à 4 du projet :  

Ĕ Assurer ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /{b9 όмΣн m3/s) en vue des prélèvements qui seront sollicités dans 

ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ; 

Ĕ En complément, en période hivernale, assurer le remplissage du réservoir de Louette (14 

millions de m3 sur 4 mois, soit 1,35 m3/s). CŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ 

ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ Ƴŀƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

environnementale du projet. 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ тΣр m3/s. Dans un objectif 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŎŜ ŘŞōƛǘ Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł ǳƴ ǇƻƳǇŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ нлƘκнпh, soit 9 m3/s. A 

ce débit est ajoutée une marge de sécurité.  

À ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇƻƳǇŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ όpour les crues plus que 

trentennaleύ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р m3κǎ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƳƻƴǘŞ dans les biefs supérieurs 

du CSNE. Ce débit qǳƛ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ƴΩŜǎǘ pas cumulé aux débits de 

fonctionnement normal pour le dimensionnement de la station (en cas de crue de période de retour supérieure 

à 6 ans, la navigation est interrompue).  

La station de pompage est située dans le ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, situé au niveau de la rive gauche de la tête 

ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳƻƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5плΦ [ΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩŞŎƭǳǎŜ Ŝǎǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ de services et aux entreprises intervenant lors 

ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ 
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5.2.4 Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 Quais de transbordement 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀƛǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǘǊansbordement de fret fluvial, détaillés dans le tableau ci-dessous 

et présenté par les illustrations 2 et 5. 

Tableau 5 : Localisation et longueur des quais de transbordement 

(Source : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Bief Rive PK aval 

approx. 

PK amont 

approx. 

Longueur Commune 

Venette Droite 105+310 105+510 200m Thourotte 

Montmacq Droite 109+520 109+670 150m Ribécourt-

Dreslincourt 

Montmacq Droite 110+740 110+940 200m Pimprez 

[Ŝǎ ǉǳŀƛǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŞŎǊŀƴ ŘŜ ǇŀƭǇƭŀƴŎƘŜǎ όƳǳǊ ŘŜ ǉǳŀƛ Ŝǘ ƳǳǊ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 

transbordement de 20 m de profondeur.  

Le niveau des quais est calé à : 

¶ 33,40 m NGF pour le quai de Thourotte, soit à un niveau équivalent au terrain naturel et 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ tI9b ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ 

autorisé à la navigation ; 

¶ 1,7 m au-dessus du NNN pour les quais de Ribécourt et Pimprez. 

 

 Bassins et cercles de virement 

Un bassin de virement est prévu sur le bief de Montmacq Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ, ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ 

entre le /{b9 Ŝǘ ƭŜ /[h ŀǳ tY млуҌфрл ŜƴǾƛǊƻƴ όǾƻƛǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ bassin de virement est de permettre aux bateaux de faire demi-tour 

sur le canal.  

Le bassin a un diamètre de 176 m (les convois poussés de 185 m devront se désaccoupler pour effectuer la 

ƳŀƴǆǳǾǊŜύΦ 5Ŝǎ ŘǳŎǎ ŘΩAlbe ǎƛǘǳŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ convois 

ƭƻƴƎǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘŞǎŀŎŎƻǳǇƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘΦ  

Un cercle de virement est également prévu en extrémité amont du bief de Montmacq, au voisinage de 

ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ le CSNE et le Ŏŀƴŀƭ ƭŀǘŞǊŀƭ Ł ƭΩOise au PK 117+400. Il est doté des mêmes fonctionnalités 

que le bassin de virement, cependant limitées à des convois de 120 m au maximum. 

Les berges du bassin et du cercle de virement sont conçues de manière identique à celles des sections 

courantes du canal. 

 

Illustration 16 : tƭŀƴ ǘȅǇŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛǊŜƳŜƴǘ 

(Source illustration : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

 Chemins de service 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ с Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ όŘƻƴǘ о,5 m 

circulables en section courante) est situé sur une des deux berges du canal : 

¶ En rive gauche le long du bief de Venette ; 

¶ En ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ aƻƴǘƳŀŎǉ όŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5пуΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

maintenir une accessibilité de certaines parcelles pour des engins agricoles). 

Le calage du chemin de service qui correspond au calage du haut de berge, est majoritairement positionné : 

¶ Sur le bief de Venette : au niveau des plus hautes eaux navigables (PHEN) auquel on a ajouté 

une revanche de 1,30 m, pour que le chemin de service reste accessible en période de crue ; 

¶ Sur le bief de Montmacq : au niveau du niveau normal de navigation (NNN) augmenté de 1,5 m. 
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Cependant, sur le bief de Venette, le calage du chemin de service a été ajusté pour : 

¶ Assurer une transparence hydraulique du projet, notamment en rive gauche entre le PK 

103+100 et le PK 104+500 (zones de la boucle des Ageux et des boucles du Muid), et en rive 

droite entre le PK 103+900 et 104+900 (zone des boucles du Muid), où le niveau des berges est 

calé au niveau du terrain naturel afin de permettre le libre écoulement des crues dans la vallée 

inondable ; 

¶ Assurer ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƛŜŦ ŘŜ ±ŜƴŜǘǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ le chemin de service est calé aux plus hautes eaux connues 

όtI9/ύ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜǎ ŘŜ нл ŎƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ tY млпҌстл ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΦ 

Deux types de revêtement sont considérés pour le chemin de service : 

¶ Grave ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜ όDb¢ύ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ ōƛŎƻǳŎƘŜ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ 

végétales, pour un linéaire de 10,6 km ; 

¶ Grave non traitée (GNT) avec du béton bitumineux qui assure une structure lourde pouvant 

accepter la circulation des convois les pƭǳǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 

linéaire de 4,5 km. 

Ces types de revêtement sont présentés dans les illustrations ci-après :

 

 

Illustration 17 : Exemple de revêtement des chemins de service du CSNE : GNT et bicouche sur le bief de 

Venette (en haut) et GNT et béton bitumineux sur le bief de Montmacq (en bas) 

(Source illustration : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

Il est à noter que le revêtement au niveau du déversoir de Montmacq est constitué du béton de la structure. 

Le chemin situé sur la rive opposée au chemin de service a un usage différent : promenade, aménagement 

paysager, etc. Il a une largeur de 4 m. Il est enherbé avec une faible couche de GNT. 

La localisation du chemin est représentée sur le plan de ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

Dans la zone des boucles de Muid où est prévu un aménagement environnemental, il a été décidé de décaler 

ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ étangs, en rive gauche du CSNE. 

 

5.2.5 [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Des ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont prévues dans le cadre de la réalisation du secteur 1 du CSNE dans la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜΦ Elles sont listées et détaillées ci-dessous. 

 

 aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ canalisée, et canalisation de ƭΩhƛǎŜ 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ modifié pour répondre aux besoins de la navigation. Ainsi, son profil en long et son profil 

en travers sont modifiés depuis ƭΩorigine du CSNE (PK 98+680) ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ future confluence ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Řŀƴs le 

CSNE (PK 104+527)Φ /Ŝƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 7 600 m. 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŏƛ-après. Celles-ci entrainent le 

déplacement Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ, traité au paragraphe 5.2.5.3. 
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Illustration 18 : Intégration du CSNE dans le réseau ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩOise ς Modifications 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ 

(Source illustration : AVP ς ¢9!aΩhҌΣ нлмуύ 

 Rescindements ou déplacements du lit ŘŜ ƭΩhƛǎŜ naturelle 

[Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ est nécessaire en quatre secteurs où le tracé du CSNE recoupe ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

Ces rescindements sont les suivants, depuis le bief de Montmacq vers le bief de Venette : 

¶ Secteur de Pimprez : en face de Pimprez en amont de la RD 608, soit environ 1000 m de linéaire 

dérivéΦ /Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŞƴƻƳƳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 

Ł tƛƳǇǊŜȊ ƻǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ł /ƘƛǊȅ-Ourscamp ; 

¶ Secteur de Sainte-Croix : Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ w5сс ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ±/ ¢ƘƻǳǊƻǘǘŜ-Montmacq, soit environ 

3 000 m de linéaire dérivé ; 

¶ Secteur de Montmacq : en aval de la VC Thourotte-Montmacq et en amont du futur 

rétablissement de la RD15, soit environ 600 m de linéaire dérivé ; 

¶ Secteur des boucles du Muid Υ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŜ ōƻǳŎƭŜ όŎƻƳǇǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳƻƴǘύΣ 

soit environ 350 m de linéaire dérivé. 

Ces déplacements seront réalisés Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭ ŜƴǘǊŜ {ŜƳǇƛƎƴȅ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƛǎƴŜ (pente, forme des berges, sinuosité, longueur). 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩhƛǎŜ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ŀǳǊŀ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ vingtaine de mètres de large en fond pour une hauteur totale en 

haut de berges de 5 m, les berges auront une pente de 2H/1V.  

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ : 

¶ Des plantations et un ensemencement simple, Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ 

et à limiter le départ de fines lors de la mise en eau des rescindementsΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

secteur. La recréation de ripisylve concerne environ 6,0 ƪƳ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ quatre 

secteurs ; 

¶ Des géƻǘŜȄǘƛƭŜǎ ŜƴƘŜǊōŞǎ ŀǾŜŎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Υ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 

nécessité de stabilisation au regard des enjeux ; 

¶ Des stabilisations plus lourdes : préférentiellement en enrochements (pouvant être mixés avec 

des techniques végétales dans les coudes proches du CSNE). Les enrochements ne seront mis 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŘƻǎ ŘŜ ŎƻǳǊōŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ /{b9 ƻǳ ǇƻǳǊ 

les habitations prochesΦ [Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣн km. 

OISE 

CLO 

Rescindement Oise 

secteur Montmacq 

Rescindement 

Oise secteur 

Sainte-Croix 

Aménagement 

écologique secteur 

boucles du Muid 

ARONDE 
Remblaiement partiel 
Remblaiement total 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
CSNE 
5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ 
 

Limite du modèle 
Hydrographie 
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